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C’est à travers certaines
affinités électives que
les régimes politiques

se reconnaissent. Entre le tro-
pisme des modèles occiden-
taux et les ersatz des légitimi-
tés orientales, le nôtre a choi-
si d’imiter ces dernières.
Dans ce croissant géogra-
phique, qui va du golfe per-
sique jusqu’à l’Atlantique, la
souveraineté populaire ne
doit se décliner que par l’allé-
geance au leader providentiel
et corollairement aux gens de
sa cour. Une sorte de sacre
ponctuellement renouvelé
tout à fait différent de la véri-
table consécration des urnes.
C’est à cela que sert le peuple
et son évocation. Une abs-
traction discursive que l’on
met en avant comme la réfé-
rence cardinale. Le mérite,
d’ailleurs involontaire, de
Bouteflika est de l’avoir réac-
tualisé chez nous afin de jus-
tifier le fameux amendement.

Or, l’on sait de longue tra-
dition que ce mandant introu-
vable, appelé corps électoral,
n’est jamais consulté dans
des conditions transparentes.
Et même si, par une quel-
conque conjonction des évé-
nements, il venait à être réel-
lement écouté il y aurait tou-
jours matière à falsifier ses
avis. Autrement dit, que l’au-
torité du choix de ses diri-
geants dont on l’affuble n’est
qu’un artifice dans ces
contrées et que l’alternance
ne se niche pas dans les
urnes mais dans le rapport de
force interne de l’appareil
d’Etat. C’est pourquoi les
Algériens ont, sur le sujet,
plus d’une raison pour réfuter
de semblables onctions leur
préférant les garde-fous
constitutionnels à leur propre
sagacité, tant il est vrai que la

règle de la limitation est bien
plus qu’une précaution ou
une coquetterie. Elle traduit le
fondement même de la démo-
cratie. Or, l’argument invoqué
contre elle est rien moins que
surréaliste. Elle serait discri-
minatoire d’abord et surtout
restrictive de la liberté de
l’électeur ! Dans  un pays où
chaque vote est entaché d’ir-
régularités de la part de l’ad-
ministration, cette sollicitude
du pouvoir est évidemment
suspecte.

Ainsi va-t-on accomplir un
«redressement démocra-
tique» comme par le passé
eut lieu le redressement révo-
lutionnaire de 1965. Car,
comme toujours, c’est au
nom de la rectitude et de la
liberté que l’on a parlé et agi
mais que l’on a fini par s’écar-
ter de la première et de détrui-
re la seconde. 

Sans illusion aucune, le
nouveau «théorème» qui sor-
tira du Parlement ne peut que
renforcer cette équation.
Celle de fournir des réponses
adaptées à une pérennité du
pouvoir. La configuration
d’un califat républicain qui
n’emprunterait à la démocra-
tie que quelques oripeaux
pour demeurer fréquentable.

Alger va bientôt ressem-
bler au Caire, Damas, Tripoli
et Tunis. Comme dans ces
capitales ou siègent des oli-
garchies, la nôtre ne se diffé-
renciera que par des mises en
scène plus sophistiquées
dans le formalisme. Grâce à
des assemblées, des partis et
des élections elle donnera le
change et continuera de se
revendiquer de la démocratie.
Mais là où la comparaison lui
sera toujours défavorable vis-
à-vis des modèles occiden-
taux, c’est lorsqu’elle sera

évaluée sur le crédit de ses
scrutins et l’autonomie réelle
des partis et du Parlement.
C’est justement sur ce binô-
me (partis-APN) que seront
appréciées les intentions du
régime.

Qu’il écoute les uns et
accepte d’être censuré par
l’autre constituent un double
préalable. Comme le souligne
un historien de droit constitu-
tionnel américain (1), «le cœur
du problème (dans chaque
démocratie) est de savoir
comment fonctionne la
machine gouvernementale,
car le degré de liberté dont
bénéficient les citoyens d’un
pays dépend de la façon dont
les rouages tournent…».
Etait-ce le cas de l’Algérie au
cours de cette décennie ?
Bien évidemment que non. De
ses propres aveux, le prési-
dent, lui- même, admit que la
qualité de la gestion de l’Etat
laissait à désirer. Mais alors
comment s’était-il fait que pas
une fois un cabinet ministé-
riel ne fut remis en question
par les élus de la nation ? Et
pourquoi aucun des partis
politiques n’a exigé du prési-
dent de faire son propre
inventaire et de le soumettre
au débat contradictoire ? La
machine de l’exécutif qui se
soustrait aux procédures des
bilans globaux  n’aliène-t-elle
pas de fait l’autorité citoyen-
ne dont elle se réclame abusi-
vement ? Pour rappel, entre
1999 et 2008, le président n’a-
t-il pas changé cinq fois de
Premier ministre et recompo-
sé 7 gouvernements sans
qu’il s’en explique ? Plus
grave, n’a-t-il pas circonvenu
le Parlement  jusqu’à la para-
lysie et n’a-t-il pas exclu
injustement de la consulta-
tion les partis qui ne parta-

geaient pas entièrement ses
vues ?  De cette praxis, anti-
démocratique, il en résulta un
glacis de la vie politique qui
renseigne tout à fait sur l’ab-
sence de libertés sinon celles
de s’astreindre à l’apologie.
Dans cette désertification qui
a pris neuf longues années, la
seule espérance pour la majo-
rité silencieuse résidait dans
l’alternance constitutionnelle.
Inscrite dans la loi, elle sem-
blait irrémédiable jusqu’à ce
que les premières annonces
fassent état d’un changement
des règles du jeu.
Aujourd’hui, le procédé, pour
détestable qu’il est, ne va pas
affecter uniquement la moda-
lité de la succession au som-
met de l’Etat. Par voie de
conséquence, il sonne le glas
de la vie partisane et enterre
définitivement le parlementa-
risme. Ainsi, ce qui est pré-
senté comme des aménage-
ments partiels apparaîtra plus
tard comme la somme des
dispositions qui interdiront
de fait la présence des
contre-pouvoirs. Alors, la
souveraineté populaire qui lui
sert de nos jours de béquille
électorale sera demain sa
férule. Son bâton de la légiti-
mité grâce  auquel il réglera
son compte aux libertés
publiques. 

En dépit de ses rassurants
engagements et quoi qu’il
prône, ce régime ne se
contentera pas  des recompo-
sitions actuelles. A terme, il
vise à changer l’architecture
de l’Etat afin de la mettre au
même niveau que ses
modèles égyptien ou tunisien
avec pour point d’orgue un
contrôle sévère de la liberté
d’expression et du droit à
s’organiser en courant de
pensée. A l’image de ces

tyrannies à «visage humain»
où la revendication de la
liberté est assimilée à une
maladie infantile des acteurs
politiques et un péril pour
l’art de gouverner des
peuples immatures. 

Une posture non seule-
ment paradoxale mais perver-
se, dès lors que les dirigeants
de ces pays se disent tout à
fait favorable à la libération
de la parole mais à dose
homéopathique. A leur tour et
à leur profit, ils ont inventé la
quadrature du cercle démo-
cratique dont les nôtres veu-
lent s’en inspirer. Car «com-
ment un peuple peut-il  faire
l’apprentissage de la liberté
autrement que s’il est libre ?
Et comment peut-il rester
libre s’il n’est pas maître des
mécanismes de son autodé-
termination ? (2). Posez-leur
ces questions et ils tireront
leurs revolvers.

B. H.
Jaques Barzun, enseignant à

l’Université de Columbia, auteur
d’un essai intitulé : Le théorè-
me démocratique, du même
auteur.
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L’Amérique qui change de couleurs, ça ne m’impressionne pas du
tout. Chez moi, dans mon pays, ça fait 40 ans qu’on n’arrête pas
de changer de couleurs. Tu plonges dans l’urne un bulletin Non
de couleur rouge, il ressort vert, avec écrit dessus OUI.

Moû’djiza ! 

— Lâchez-moi ! Je ne veux pas y retourner !
— Tu y es ! Tu y restes ! Bla djeddek !
— M’enfin ! Ça fait plus de 40 ans que j’essaie de sortir de

ce tunnel. J’en ai même vu le bout à plusieurs reprises. J’ai
senti l’air frais de la sortie…

— Taratata ! Rien du tout ! Ni air frais ni lumière. Dans
tes rêves, la lumière et la sortie du tunnel.

—Mais partout dans le monde, on sort des tunnels. C’est
un mouvement naturel que de sortir d’un tunnel quand on y
est entré. On ne peut pas vivre dans un tunnel tout le temps,
quand même ?

— Ben si ! Même que le tunnel, on vient de le bichonner
pour toi. Nouvelles peintures, nouveaux revêtements et total
relooking. Et là, au moins, t’es à l’abri de la pluie et du mau-
vais œil.

— J’veux respirer !
—Le tunnel dispose d’un système d’aération high-tech.
— J’veux regarder le monde en face !
— T’as la télé révolutionnaire. Trois chaînes. Bientôt la

TNT. Et même des chaînes thématiques.
— J’veux communiquer !

— T’as toutes les formules de téléphonie mobile. Entre
minuit et 5 heures du matin, les offres des trois opérateurs
sont alléchantes et compétitives. Parle ya khouya, parle ! On
t’écoute !

— Mais justement, j’ai envie de parler sans être écouté !
— Pendant que tu y es, tu ne voudrais quand même pas

écrire sans que nous ne te lisions, non ? Crois-nous, El
Ghar, c’est ce qui pouvait t’arriver de mieux en 40 ans d’in-
dépendance. C’est du solide. C’est garanti 100% construc-
tion algérienne et c’est le gage que ça ne bougera pas d’un
poil.

— Mais moi, j’ai envie que ça bouge, justement. J’adore le
mouvement. Je hais l’immobilisme et la fossilisation. Ici, si je
ne bouge pas, je vais me transformer en pierre.

— Eh bien, ça sera une pierre, une pierre de plus appor-
tée à l’exaltante édification du pays. Tu auras contribué ainsi
à la grandeur de ta nation, laquelle te sera éternellement
reconnaissante. 

— Reconnaissante ? Comment ?
— En allongeant le tunnel, pardi ! Ainsi, tu auras plus

d’espace pour y gambader et y méditer sur la générosité de
tes dirigeants, les MTO, les Maîtres du Tunnel Obscur.

— A part gambader dans un immense tunnel obscur et
sans  issue,  que puis-je y faire d’autre dans votre foutu
boyau ?

— Fumer du thé pour rester éveillé à ton cauchemar qui
continue, qui continue, qui continue…

H. L.

EL GHAR, LE TUNNEL !

Par Boubakeur Hamidechi
hamidechiboubakeur@yahoo.fr
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